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Avertissement 
Les éléments présentés ci-dessous sont basés sur l’information disponible au moment de rédiger le présent document. 
Plusieurs des articles portant sur la COVID-19 cités dans ce document ont été publiés bien qu’ils n’aient pas fait l’objet 
d’une révision par les pairs. Des veilles scientifique et médiatique sont effectuées en continu afin d’actualiser, au besoin, 
les connaissances sur la COVID-19. De même, comme les directives de santé publique évoluent rapidement, les propos 
formulés dans ce document sont sujets à des mises à jour. 

La décision de mettre en place des aménagements visant à favoriser les déplacements à pieds et à vélo dans le 
contexte de la COVID-19 revient aux autorités municipales. Celles-ci devraient toutefois consulter les directions 
régionales de santé publique pour tenir compte de l’épidémiologie de COVID-19 spécifique à chaque région. 

Sommaire 
Le présent document vise à donner des balises pour favoriser la pratique de la marche et du vélo, dans le contexte de 
pandémie COVID-19. Il rappelle les principaux bienfaits de l’activité physique sur la santé et les principes de base à 
respecter pour favoriser la pratique sécuritaire de la marche et du vélo. Le document présente aussi des initiatives 
prometteuses mises de l’avant par des municipalités au Québec, au Canada et ailleurs dans le monde pour favoriser la 
pratique sécuritaire de la marche et du vélo dans le contexte de la pandémie. Finalement, quelques ressources 
pertinentes pour soutenir la mise en place de ce genre d’aménagements sont énumérées ainsi qu’un aide-mémoire pour 
faciliter la prise en compte de certains éléments dans la réalisation de ceux-ci. 

Messages-clés 

 C’est un fait reconnu que l’activité physique a des effets positifs tant sur la santé physique que sur la santé mentale 
pour toutes les tranches d’âge de la population. Par conséquent, il est primordial de continuer à faire de l’activité 
physique malgré le fait que certains aspects de notre vie soient perturbés. 

 La marche et le vélo sont des activités à promouvoir puisqu’elles constituent une activité de loisir et un mode de 
déplacement permettant de rencontrer les recommandations en matière d’activité physique quotidienne et les 
recommandations de distanciation physique prescrites dans le contexte de la pandémie. 

 Les recommandations pour la pratique de la marche et du vélo sont les suivantes :  

 Il est recommandé de garder la plus grande distance possible entre les marcheurs et les cyclistes par mesure de 
précaution.  

 Marcher ou rouler en groupe est contre-indiqué. 

 Bien planifier les trajets à parcourir. 
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 Les principes à respecter dans les aménagements visant à favoriser la pratique sécuritaire de la marche et du vélo 
sont les suivants : 

 La réduction des volumes et de la vitesse des véhicules motorisés. 

 La réduction des points de conflit entre les usagers de la route. 

 La séparation du trafic. 

 La conception d’infrastructures indulgentes. 

 La conception d’aménagements dont il est facile d’anticiper la configuration. 

 Le développement d’un réseau interconnecté. 

 L'accessibilité à tous les utilisateurs. 

 Trois catégories d’aménagement temporaires peuvent être mises en place dans le contexte de la pandémie tout en 
respectant la plupart de ces principes soit : 

 Le repartage de l’espace sur la chaussée pour faire davantage de place aux piétons et aux cyclistes (corridors 
sanitaires). 

 La restriction partielle de l’accès aux véhicules motorisés en donnant priorité aux piétons et aux cyclistes (rues 
partagées). 

 La fermeture complète d’une rue à la circulation automobile. 

Il est important de rappeler qu’il est essentiel que les infrastructures piétonnes et cyclables soient accessibles aux 
populations vulnérables. 

Mise en contexte 
La santé publique favorise la pratique récréative ou utilitaire de la marche et du vélo en raison de ses bienfaits sur la 
santé. Dans le contexte de la COVID-19, les déplacements à pieds et à vélo doivent pouvoir être faits en respectant la 
mesure de distanciation physique afin de réduire le risque de contagion (1,2)1. Cette condition peut toutefois être difficile 
à mettre en place, particulièrement en milieu urbain, en raison de l’augmentation du nombre de piétons et de cyclistes 
en lien avec la pandémie et du type d’aménagements actuellement disponibles pour les déplacements à pieds et à 
vélo (3). 

Récemment, on a noté une réduction du nombre de véhicules motorisés et des déplacements en transport collectif. De 
plus, à certains moments et à certains endroits, on a observé une augmentation du nombre de piétons et de cyclistes se 
déplaçant pour des motifs de loisirs (4). Ceci a eu comme conséquences une saturation de certains lieux de pratique, 
donnant lieu à des comportements plus ou moins sécuritaires des piétons et cyclistes qui voulaient respecter la 
distanciation recommandée de deux mètres entre usagers. Ceci a amené plusieurs juridictions municipales au Québec, 
au Canada et ailleurs dans le monde à faire plus de place aux piétons et aux cyclistes par des aménagements 
temporaires (5,6). 

À plus long terme, les experts prévoient un besoin d’espace considérable pour la pratique du vélo et de la marche, tant 
pour des fins de loisir que pour des fins de déplacement utilitaire. Il est en effet attendu que le transport en commun sera 
délaissé dans les grandes villes au profit de l’automobile ou des déplacements à pieds ou à vélo, en raison de la 
difficulté à respecter le deux mètres de distanciation physique et du risque accru de contamination qui pourrait en 
résulter (7,8). Signes précurseurs, en Chine, il semble que la vente de voitures soit en forte progression et que la 
congestion routière soit revenue à des niveaux de prépandémie (9–11). Dans ce contexte, la marche et le vélo 

                                                      
1 Distanciation physique : la distanciation physique est mesure de distanciation sociale. Au Québec, toute personne non dépistée pour la COVID-19 

doit, à l’extérieur de son logis, respecter l’étiquette respiratoire et garder une distance d’au moins deux mètres avec quiconque ne vit pas avec 
elle (1). 
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représentent des possibilités intéressantes de remplacement à l’auto et aux modes de transports collectifs pour de 
courts déplacements. En conséquence, dans plusieurs villes européennes et quelques villes nord-américaines, le 
déconfinement s’est accompagné de propositions de plans de mobilité redonnant de l’espace aux cyclistes et 
aux piétons (12) 

Objectifs 
Ce document poursuit quatre objectifs : 

 Rappeler l’importance de promouvoir l’activité physique, dont la marche et le vélo, malgré le contexte de pandémie; 

 Énoncer les principes à respecter pour favoriser la pratique sécuritaire de la marche et du vélo; 

 Décrire des initiatives prometteuses mises de l’avant par des municipalités pour favoriser la pratique de la marche et 
du vélo dans le contexte de la pandémie; 

 Faire connaître des ressources disponibles pertinentes pour favoriser la mise en place de ce genre d’initiatives. 

Rappel des bienfaits de l’activité physique, de la marche et du vélo 
L’activité physique est maintenant universellement reconnue comme un contributeur important autant pour la santé 
physique que la santé mentale. Une pratique quotidienne est pertinente pour toutes les tranches d’âge de la population. 
Pour l’enfant, c’est le développement des habiletés motrices de base et l’apprentissage de l’interaction avec autrui qui 
en bénéficient. Chez l’adulte, l’activité physique contribue au contrôle pondéral ainsi qu’à prévenir l’apparition de 
maladies chroniques. Chez l’aîné, l’activité physique aide à préserver la masse musculaire et la densité osseuse, ce qui 
permet de prévenir les chutes et contribue à maintenir l’autonomie et à améliorer la qualité de vie (13). L’activité 
physique est également un agent socialisant important qui favorise la prévention de certains troubles mentaux courants 
comme la dépression et l’anxiété (14). Elle aide aussi au développement positif de l’image de soi (15), de l’estime de soi 
(16), de la confiance (17) et du bien-être (18). Il est donc primordial de continuer à faire de l’activité physique malgré le 
fait que certains aspects de notre vie soient perturbés par la pandémie. Pour y arriver, privilégier la marche et le vélo 
dans les déplacements représente une bonne stratégie. 

Activités physiques : état de la situation 
Un sondage réalisé récemment fait état de constats troublants relativement aux habitudes de vie des Québécois en 
temps de pandémie. De façon générale, les Québécois ont réduit leur pratique d’activité physique pendant le 
confinement (19). Ce constat n’a en quelque sorte rien de surprenant, car avant même qu’il soit question de pandémie 
des chercheurs ont remarqué que, lorsqu’un enfant ne va pas à l’école, il est moins actif physiquement, plus sédentaire 
et a une moins bonne hygiène de sommeil (20). En temps de confinement, les observations d’une étude menée à Vérone 
en Italie vont dans ce sens alors que des enfants ayant un surplus de poids ont vu leur volume d’activité physique 
diminuer de 2,5 heures par semaine et leur temps d’écran augmenter de 4,85 heures par jour. Les Canadiens âgés de 15 
à 49 ans ont rapporté une augmentation de 66 % de leur temps de télévision et une augmentation de 35 % du temps 
passé à jouer à des jeux vidéos (21), ce qui contribue forcément à augmenter leur sédentarité. Il semble donc acquis que 
les gens en confinement bougent moins. Ainsi, dans l’optique d’un confinement prolongé ou même d’une seconde 
vague d’infection, il importe de trouver des moyens de rester actifs à court et à moyen terme d’autant plus que 
l’hypertension et le diabète de type 2 semblent être d’importants facteurs de risque de complications associées à la 
COVID-19 (22). 

Dans une période où les sports intérieurs, d’équipe ou de contact sont proscrits et où l’utilisation des transports 
collectifs s’accompagne d’un risque de contagion, la marche et le vélo constituent des moyens sécuritaires et universels 
à notre disposition à la fois pour se déplacer et pour faire de l’activité physique. À cet effet, des chercheurs autrichiens 
recommandent que l’activité physique extérieure soit considérée comme un besoin essentiel à la santé de la population 
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même en période de confinement. Ils recommandent à tous d’entreprendre une forme ou une autre d’exercice extérieur 
d’intensité basse à modérée. Plus spécifiquement, ils suggèrent le jogging léger, la marche nordique ou la marche en 
nature. Des activités de musculation sont également recommandées tant qu’elles peuvent être pratiquées à l’intérieur ou 
dehors à une distance sécuritaire des autres (23). 

Pratique sécuritaire de la marche et du vélo et distanciation 
physique 
Bien que le risque d’être infecté par le virus SARS-CoV-2 dans l’environnement extérieur soit considéré comme très 
faible particulièrement lorsque les mesures de distanciation physique sont respectées (2), il est essentiel qu’une 
personne pratiquant la marche ou le vélo observe les consignes sanitaires suivantes, et ce en tout temps (1) : 

 Se laver les mains souvent à l’eau courante et au savon pendant au moins 20 secondes. 

 Utiliser un désinfectant à base d’alcool s’il n’y a pas d’accès à de l’eau et à du savon. 

 Observer les règles d’hygiène lorsque l’on tousse ou éternue : 

 Se couvrir la bouche et le nez avec son bras afin de réduire la propagation des germes si vous n’avez pas de 
mouchoir de papier. 

 Jeter dès que possible un mouchoir en papier utilisé, et se laver les mains par la suite. 

 En présentant des symptômes2, en attente d’un test ou du résultat d’un test pour la COVID-19 ou atteinte de la 
COVID-19, une personne doit rester à la maison. Les consignes à suivre sont disponibles sur le site Internet : 
« Informations générales sur la maladie à coronavirus (COVID-19) ». 

 En sortant de chez soi, maintenir autant que possible une distance d’au moins deux mètres avec les autres 
personnes qui ne vivent pas sous son toit. 

 Éviter le contact direct pour les salutations, comme les poignées de main, et privilégier l’usage de pratiques 
alternatives en gardant la distance d’au moins deux mètres. 

Il pourrait être envisagé de porter un masque ou un couvre-visage lorsque la distance de deux mètres ne peut être 
respectée et que l’activité physique est d’un faible niveau d’intensité (ex. : marche d’un pas lent ou modéré)3 (2,24). 
Toutefois, certaines précautions sont de mise pour garantir l’efficacité de cette mesure. Pour plus de détails sur ces 
précautions, ainsi que sur les consignes en lien avec le port du couvre-visage dans la population générale, veuillez 
consulter le document de l’INSPQ à cet effet et le site du gouvernement du Québec portant sur les informations 
générales sur la maladie à coronavirus (COVID-19). 

Marcher et rouler à vélo en contexte de distanciation physique 

Des recommandations spécifiques ont été émises pour les pratiques du vélo et de la marche. Sans surprise, marcher ou 
rouler en groupe est contre-indiqué. De manière générale, il faut à tout prix éviter les regroupements (25). Il est 
recommandé de garder la plus grande distance possible entre les marcheurs et les cyclistes par mesure de précaution 
(2). Bien planifier les trajets à parcourir est sans doute la meilleure façon d’y parvenir. 

                                                      
2 La liste des symptômes est disponible sur le site Internet suivant : https://www.quebec.ca/sante/problemes-de-sante/a-z/informations-generales-sur-

le-coronavirus/#c46469. 
3 Le port du masque ou d’un couvre-visage chez les cyclistes ou les personnes pratiquant une activité physique plus intense à l’extérieur (p. ex. : 

course à pied, faire du vélo à vive allure) peut représenter un certain nombre d’inconvénients en affectant l’entrée d’air et en provoquant de la 
sudation augmentant ainsi les sécrétions nasales ce qui rendra le masque ou le couvre-visage humide et moins efficace. 

https://www.inspq.qc.ca/publications/3002-environnement-exterieur-covid19
https://www.quebec.ca/sante/problemes-de-sante/a-z/informations-generales-sur-le-coronavirus/
https://opdq.org/wp-content/uploads/2013/12/DeterminationNAP.pdf
https://www.inspq.qc.ca/publications/2972-couvre-visage-population-covid19
https://www.quebec.ca/sante/problemes-de-sante/a-z/informations-generales-sur-le-coronavirus/
https://www.quebec.ca/sante/problemes-de-sante/a-z/informations-generales-sur-le-coronavirus/
https://www.quebec.ca/sante/problemes-de-sante/a-z/informations-generales-sur-le-coronavirus/#c46469
https://www.quebec.ca/sante/problemes-de-sante/a-z/informations-generales-sur-le-coronavirus/#c46469
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Lors du déplacement, il faut éviter de se toucher le visage ou de toucher à des objets inutilement. À cet effet, plusieurs 
municipalités ont modifié le mode de gestion des feux pour piétons afin d’éviter à ceux-ci d’avoir à appuyer sur le 
bouton d’appel (26). 

Il faut privilégier les moments et les parcours où l’achalandage est moindre. Dans le cas des déplacements utilitaires, s’il 
est difficile de choisir un moment avec moins d’achalandage, il est préférable d’opter pour les trajets les plus courts et 
utiliser le réseau des ruelles peut constituer une solution à la fois efficace et agréable pour limiter l’exposition au 
virus (27). S’il y a achalandage, le port du couvre-visage pour déplacement à pied ou à vélo pas très intense pourrait 
aussi contribuer à diminuer le risque de transmission virale par les personnes potentiellement infectées (24). Il est 
important de rappeler que l’utilisation du couvre-visage vise essentiellement à protéger les autres et qu’il ne constitue 
pas une protection pour soi-même. C’est pourquoi le port d’un couvre-visage ne devrait pas se substituer aux mesures 
d’hygiène et de distanciation physique présentement en vigueur (2). 

Il est également important d’éviter les rapprochements physiques. Pour dépasser ou croiser un autre piéton ou cycliste, 
il est souhaitable de maintenir la distance de deux mètres si les conditions de sécurité le permettent. Aussi, il est 
recommandé de ne pas marcher rapidement, courir ou faire du vélo immédiatement derrière une autre personne. Si cela 
devient impossible, il est préférable de limiter la durée et de moduler sa distance avec la personne devant de façon 
proportionnelle à la vitesse de son déplacement pour éviter d’être dans la trajectoire de gouttelettes en suspension dans 
l’air. Autrement, un arrangement de type côte à côte ou de biais est à privilégier après avoir pris en compte la direction 
du vent4. 

Les activités physiques de haute intensité comme la course et le vélo sont susceptibles de favoriser l’émission de 
gouttelettes. D’autres organismes de santé publique recommandent de garder la plus grande distance possible, 
particulièrement dans le cas d’un coureur ou d’un cycliste (28), ou encore de pratiquer le vélo et la course à pied, autant 
que possible, dans des zones à faible densité de population ou dans des espaces réservés (29). 

Si deux usagers se croisent dans un contexte où l’aménagement est défavorable à la distanciation physique, il est 
proposé de marquer une pause pour que l’un d’entre eux se mette temporairement à l’écart. Ainsi, il est préférable de 
circuler en portant son regard au loin de manière à pouvoir moduler sa vitesse de déplacement en fonction de celle des 
autres usagers. Cela permettra de mieux planifier les manœuvres de dépassement et de croisement de manière à 
respecter les distances prescrites et la sécurité et cela, même en période d’arrêt aux intersections. 

Ultimement, les marcheurs et les cyclistes devraient faire preuve de patience et de civisme dans un contexte où les 
habitudes des gens et l’environnement bâti sont en période de changement. 

Le vélo partage 

L’utilisation de vélos partage appelle une grande prudence. Des lingettes antiseptiques doivent être passées sur toutes 
les parties du vélo susceptibles d’avoir été touchées par l’utilisateur précédent. Celles-ci doivent être jetées 
immédiatement après usage. Éviter de se toucher le visage, se laver les mains avec de l’eau et du savon ou un gel 
alcoolisé immédiatement avant et après l’utilisation du vélo-partage est également essentiel (30). 

                                                      
4  À notre connaissance, il n’y a pas d’étude qui a permis d’évaluer le risque infectieux des gouttelettes émises dans l’air extérieur par des individus 

pratiquant une activité physique. Une étude a modélisé l’aérodynamique de la dispersion des gouttelettes chez les marcheurs et les coureurs et 
démontrait que ces dernières pouvaient se propager bien au-delà de deux mètres (28). Toutefois, cette étude n’a pas été évaluée par les pairs, et 
les résultats présentés proviennent de données modélisées qui ne tiennent pas compte du pouvoir infectieux de ces gouttelettes dispersées dans 
l’air (2). 
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Aménagements pour favoriser une pratique sécuritaire de la 
marche et du vélo : principes de base 
Les mesures environnementales visant à sécuriser les infrastructures de transport ont démontré leur efficacité au 
Québec comme ailleurs. Ces mesures sont dites passives, parce qu’elles requièrent peu ou pas de participation de la 
part de l’individu à protéger, entraînent des changements durables qui protègent en tout temps tous les individus, peu 
importe leur âge, leur sexe, leur état de santé, leurs comportements ou leur niveau socioéconomique (31–33). 

Les mesures environnementales visent à réduire la vitesse et les volumes de véhicules motorisés ainsi que les points de 
conflits sur le réseau routier pour diminuer l’incidence et la gravité des traumatismes, et favoriser du même coup la pratique 
de la marche et du vélo. S’ajoutent à ces principes de sécurité la séparation des trafics, les infrastructures indulgentes, la 
prévisibilité, l’approche réseau et le design universel. 

La réduction des volumes et de la vitesse 

L’incidence des collisions avec blessures et la gravité des blessures chez les piétons et les cyclistes augmentent avec la 
vitesse et le volume de véhicules motorisés (exposition). Les infrastructures doivent donc maximiser les réductions de la 
vitesse et du volume des véhicules motorisés par différents aménagements (ex. : des zones à faible limite de vitesse, des 
mesures d’apaisement de la circulation et des mesures de déviation de la circulation) (31). 

La réduction du nombre et du niveau de risque des points de conflit 

Aux intersections, en particulier celles ayant des volumes élevés de cyclistes et de piétons, des aménagements doivent 
non seulement réduire la vitesse des véhicules motorisés, mais aussi les conflits entre les usagers (ex. : zone avancée 
pour cyclistes, traverses colorées et surélevées, refuge central pour les piétons) (34). 

La séparation du trafic 

Lorsque les volumes et la vitesse sont élevés, il est fortement conseillé de séparer les piétons et les cyclistes de la 
circulation de véhicules motorisés au moyen d’aménagements physiques (34). 

Infrastructures indulgentes 

Ce principe consiste en l’intégration d’aménagements qui tiennent compte de la probabilité que les usagers commettent 
des erreurs. Par exemple, pour séparer les vélos du trafic motorisé, il est recommandé de choisir des solutions qui ne 
mettront pas en danger les usagers en cas d’impact (ex. : utilisation de bollards plutôt que de barrières de sécurité pour 
délimiter une zone cyclable) (32). 

Prévisibilité 

Ce principe s’appuie sur le fait que tous les usagers de la route devraient savoir à quoi ils peuvent s’attendre en circulant 
et pouvoir facilement anticiper la configuration de la route et ce qui la délimite, de façon à être en mesure de détecter 
puis d’éviter à temps les situations dangereuses (35). 

Approche réseau 

Les réseaux cyclables et piétons interconnectés sont les plus susceptibles de favoriser des déplacements fluides et 
permettre d’accéder à des services essentiels. La connectivité des réseaux est l’une des caractéristiques liées à une 
pratique plus importante de la marche et du vélo (35,36). 

Design universel 

Le design universel vise à rendre les aménagements cyclables et piétonniers accessibles pour tous les utilisateurs, plus 
particulièrement pour les personnes à mobilité réduite. Ces aménagements doivent requérir peu d’effort physique de la 
part des utilisateurs. De plus, ils doivent être sécuritaires et facilement adaptables à tous (37). 
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Aménagements pour favoriser une pratique sécuritaire du vélo et 
de la marche en temps de COVID-19  
Les enjeux de sécurité et de santé liés à la pratique de la marche et du vélo en période de pandémie demandent aux 
municipalités de faire preuve de réactivité et de créativité pour réaménager leurs rues. Plusieurs municipalités à travers le 
monde se sont ainsi inspirées de l’urbanisme tactique pour réaménager leurs rues et faire plus d’espace aux piétons et 
aux cyclistes (38–40). Ces initiatives de réaménagement de la voie publique peuvent être regroupées en trois catégories 
soit : 

 Le repartage de l’espace sur la chaussée au profit des piétons et des cyclistes. 

 L’aménagement de rues partagées. 

 La fermeture de rue à la circulation automobile ou la piétonnisation complète de la rue. 

Ces types d’aménagements visent à redistribuer l’espace de chaussée originalement attribué à la circulation automobile 
au profit des modes actifs. Ces projets d’aménagements temporaires devraient être réalisés par des autorités 
compétentes ayant une bonne connaissance du contexte local et pouvant s’assurer de respecter les principes de 
sécurité énoncés à la section 5. Un plan de mobilité temporaire qui tient compte des réseaux existants (rues, pistes 
cyclables, trottoirs ou chemins piétonniers) s’avère donc nécessaire. Ce plan permet d’assurer la cohérence des actions 
à mettre en place et de faciliter le retour à la normale, si jugé nécessaire.   En plus des étapes de réalisation et de mise 
en chantier, un volet communication avec les citoyens est à prévoir pour leur annoncer les changements à venir. 

Urbanisme tactique 

Ce concept est utilisé pour créer des solutions temporaires d’aménagement par la mise en place d’actions rapides, à 
petite échelle et à faible coût. Il peut impliquer, à différents degrés, la participation citoyenne. Ce genre d’intervention 
permet de tester des aménagements avec les défis qu’impose le contexte d’implantation, de les modifier au besoin et de 
les rendre, ou non, pérennes après essai. L’urbanisme tactique est donc une avenue intéressante pour pallier 
rapidement le manque d’espaces piétonniers et cyclables, permettre la distanciation physique et s’assurer que les 
déplacements demeurent sécuritaires (41). 

Le repartage de l’espace sur la chaussée pour faire davantage de place aux piétons et aux 
cyclistes 

Cette première option, qui porte aussi le nom de corridor sanitaire, consiste à retrancher une ou plusieurs voies de 
circulation automobile ou de stationnement et à redistribuer cet espace en des corridors distincts et sécurisés pour les 
piétons et les cyclistes (42). 

Contexte d’implantation 

Ce type de repartage peut se réaliser sur une rue locale, collectrice ou artérielle. Cette option peut s’avérer judicieuse 
sur une rue où il y a peu ou pas d’espace piétonnier ou cyclable désigné et où l’on souhaite maintenir la circulation de 
véhicules motorisés, par exemple pour maintenir le transport en commun ou la livraison sur une rue commerciale. Dans 
le cas d’une rue à double sens où l’emprise de la chaussée est réduite, il pourrait être décidé de modifier le sens de la 
circulation en ne maintenant qu’une seule voie. 
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Exemples d’ici et d’ailleurs 

Repartage de la chaussée  

La ville de Châteauguay a coupé la voie de circulation en direction sud du 
boulevard Salaberry Sud longeant la rivière Châteauguay pour la rendre 
accessible aux piétons et aux cyclistes. 

 
Source : Michel Thibault,  
Le Soleil de Châteauguay. 

La ville de Westmount a été proactive pour faciliter les mesures de 
distanciation physique des piétons et des cyclistes. Des voies de 
stationnement ont été retranchées sur plusieurs rues au profit des 
piétons (les piétons ont été invités à suivre le sens de la circulation sur les 
rues à double sens et à utiliser le trottoir ouest pour aller au sud et le 
trottoir est pour aller au nord). https://westmount.org/en/covid-19-
walking-in-the-same-direction-to-save-lives/ 

 
Source : Madeleine Borgeat 

De grandes villes comme Paris et Berlin ont décidé de retrancher de 
l’espace de circulation sur la chaussée pour ajouter des kilomètres à leur 
réseau de piste cyclable. Ci-contre, une des pistes cyclables temporaires 
de la ville de Berlin. https://mobycon.com/wp-
content/uploads/2020/05/FrKr-Berlin_Guide-FR.pdf 

 
Source : 

https://qimby.net/cache/bf4fb480/av600b021d2
2bf0d296c7.jpeg 

Note concernant la sécurité 

Comme mentionné précédemment (section 5), cette option d’aménagement nécessite une séparation physique entre les 
voies de circulation et les espaces dédiés aux modes actifs étant cohérente avec les caractéristiques de l’environnement 
bâti. Par exemple, si la vitesse de circulation adjacente aux voies cyclables et piétonnes est rapide, il est préférable 
d’utiliser des séparations robustes pour mieux protéger les usagers vulnérables. 

La rue partagée 

Le ministère des Transports du Québec définit la rue partagée comme : « ...un chemin public, ou une partie de celui-ci, 
sur lequel certaines règles de circulation sont modifiées pour donner la priorité aux piétons et assurer leur sécurité. En 
plus de la présence d’une signalisation, les aménagements permettent aux usagers de déceler, de façon instinctive, que 
le partage de la chaussée y est particulier. » (43). 

  

https://westmount.org/en/covid-19-walking-in-the-same-direction-to-save-lives/
https://westmount.org/en/covid-19-walking-in-the-same-direction-to-save-lives/
https://mobycon.com/wp-content/uploads/2020/05/FrKr-Berlin_Guide-FR.pdf
https://mobycon.com/wp-content/uploads/2020/05/FrKr-Berlin_Guide-FR.pdf
https://qimby.net/cache/bf4fb480/av600b021d22bf0d296c7.jpeg
https://qimby.net/cache/bf4fb480/av600b021d22bf0d296c7.jpeg
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Contexte d’implantation 

Bien que le choix de l’emplacement relève des municipalités, le guide d’application fourni par le MTQ précise que 
l’aménagement d’une rue partagée devrait se faire sur une rue locale, présentant un faible débit de circulation, hors des 
routes de camionnage ou de transport collectif et hors des zones scolaires (43). Ce choix d’aménagement se prête bien 
sur une rue étroite où la géométrie de rue ne permet pas à tous les usagers d’avoir un espace désigné et où il est 
commun pour les piétons de marcher sur la chaussée. 

Exemples d’ici et d’ailleurs 

Rue partagée  

La ville de Vancouver a partiellement fermé la route située dans le parc 
Stanley en laissant un droit d’accès aux véhicules d’urgence, aux 
employés du parc, à une ligne de bus ainsi qu’aux résidents. 
https://vancouver.ca/streets-transportation/covid-19-coronavirus-road-
closures.aspx 

 
Source : https://flic.kr/p/2iQ3JiS 

Soucieuse du nombre de piétons affluant dans le quartier du Vieux-
Boucherville, la ville a fermé une section du boulevard Marie-Victorin à la 
circulation automobile en maintenant un accès à la circulation locale. 

 
Source : Journal La Relève 

La rue Maisonneuve dans la ville de Westmount a été transformée en rue 
partagée pour faciliter les déplacements des piétons et des nombreux 
utilisant la piste cyclable. https://westmount.org/en/covid-19-walking-in-
the-same-direction-to-save-lives/ 

 
Source : Madeleine Borgeat 

Note concernant la sécurité 

En temps normal, une rue partagée doit être signalée par le panneau normalisé indiquant aux usagers qu’ils se trouvent 
sur une rue partagée et que la vitesse de circulation y est limitée à 20 km/h. L’aménagement doit intuitivement suggérer 
une réduction de la vitesse de circulation et une vigilance accrue pour l’automobiliste. Dans le contexte actuel, il peut 
être ardu de créer rapidement un aménagement répondant à ces critères. Ceci peut être fait en limitant l’accès à la 
circulation locale seulement et en resserrant la voie de circulation avec du mobilier urbain, par exemple par l’ajout de 
bollards amovibles (43). 

https://vancouver.ca/streets-transportation/covid-19-coronavirus-road-closures.aspx
https://vancouver.ca/streets-transportation/covid-19-coronavirus-road-closures.aspx
https://flic.kr/p/2iQ3JiS
https://westmount.org/en/covid-19-walking-in-the-same-direction-to-save-lives/
https://westmount.org/en/covid-19-walking-in-the-same-direction-to-save-lives/
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La fermeture complète d’une rue à la circulation automobile pour la réserver aux piétons 
et aux cyclistes 

Ce type d’aménagement implique la restriction d’accès à la circulation automobile et une volonté d’y privilégier les 
piétons et les cyclistes. La rue peut être réservée aux modes actifs en tout temps, mais il est aussi possible de définir 
une plage horaire de fermeture complète à la circulation automobile lorsqu’il est reconnu que beaucoup de piétons et de 
cyclistes y affluent à un moment précis (44,45). 

Contexte d’implantation 

La rue réservée aux piétons et aux cyclistes peut être réalisée sur plusieurs types de rues, mais l’aménagement est plus 
facile à mettre en place sur une rue qui ne fait pas partie du réseau de camionnage ni du réseau de transport collectif. La 
rue piétonne convient bien à des rues adjacentes à des milieux drainant un grand volume de piétons et de cyclistes 
(p. ex. en bordure d’un parc, d’un marché public, d’une université, etc.). 

Exemples d’ici et d’ailleurs 

Fermeture complète  

La ville de San Francisco a fermé la rue John F. Kennedy dans 
le parc du Golden Gate pour permettre aux piétons et 
cyclistes de garder leur distance 
https://www.sfexaminer.com/news/sf-to-close-jfk-drive-in-
golden-gate-park-to-vehicles-for-safe-distancing-exercise-
space/ 

 
Source : https://flic.kr/p/2iQuZut 

Vancouver ferme l’avenue Beach à toute circulation 
automobile https://vancouver.ca/streets-transportation/covid-
19-coronavirus-road-closures.aspx 

 
Source : https://flic.kr/p/2iQ5pFU 

Le pont Charlevoix dans l’arrondissement Le Sud-Ouest à 
Montréal est entièrement fermé à la circulation motorisée afin 
de permettre aux piétons de traverser le canal de Lachine et 
aux cyclistes de regagner la piste cyclable située de part et 
d’autre du canal. 

 
Source : Ariane St-Louis 

https://www.sfexaminer.com/news/sf-to-close-jfk-drive-in-golden-gate-park-to-vehicles-for-safe-distancing-exercise-space/
https://www.sfexaminer.com/news/sf-to-close-jfk-drive-in-golden-gate-park-to-vehicles-for-safe-distancing-exercise-space/
https://www.sfexaminer.com/news/sf-to-close-jfk-drive-in-golden-gate-park-to-vehicles-for-safe-distancing-exercise-space/
https://flic.kr/p/2iQuZut
https://vancouver.ca/streets-transportation/covid-19-coronavirus-road-closures.aspx
https://vancouver.ca/streets-transportation/covid-19-coronavirus-road-closures.aspx
https://flic.kr/p/2iQ5pFU
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Fermeture complète  

La corporation des Marchés publics de Montréal a pris des 
mesures pour faciliter la distanciation physique aux marchés 
Jean-Talon et Atwater en fermant l’accès aux véhicules 
motorisés sur les rues adjacentes aux marchés durant les 
heures d’ouverture. https://www.marchespublics-
mtl.com/nouvelles/nos-mesures-de-securite-face-au-covid-
19/ 

 
Source : Ariane St-Louis 

  

Note concernant la sécurité 

Il est impératif de valider la possibilité d’une fermeture de rue à la circulation automobile auprès des services d’urgence locaux avant de mettre en 
place le projet. La circulation des cyclistes peut être permise à basse vitesse sur une rue piétonne, mais dans le cas d’un grand débit de cyclistes 
une voie réservée à la pratique du vélo peut s’avérer plus sécuritaire. 

Aide-mémoire pour les aménagements 
Cet aide-mémoire est une adaptation de la boîte à outils présentée sur le site Internet de l’organisme américain Rails-to-
Trails Conservancy et d’un guide de l’organisme Mobycon portant sur la création d’un espace protégé pour le vélo en 
10 jours. 

 Autant que possible suivre les principes de base pour assurer la sécurité des piétons et cyclistes (réduire les 
volumes, la vitesse, les conflits, séparer le trafic, intégrer des mesures indulgentes et mettre en place un 
réseau intégré). 

 S’assurer autant que possible de répondre aux normes du ministère des Transports du Québec. 

 Repérer les secteurs où les flux de piétons et de cyclistes sont élevés. 

 Repérer les secteurs où il existe un risque pour la sécurité des personnes qui se déplacent à pied ou à vélo, en 
particulier les endroits qui ne sont pas séparés de la circulation automobile. 

 Privilégier la transformation des rues qui sont déjà utilisées pour des évènements ponctuels (ex. : vente trottoir ou 
festival) et celles à proximité des parcs et espaces verts afin d’accroitre l’accessibilité à ces milieux. 

 Si possible, appuyer les décisions d’aménagement sur des données de comptage de circulation. Les données de 
comptage de la circulation des véhicules motorisés peuvent être utilisées pour relever les itinéraires à faible débit de 
trafic susceptibles d’être des bons choix d’aménagements pour favoriser la distanciation physique. 

 Créer des réseaux interconnectés permettant de faciliter l’accès à des commerces essentiels de proximité, comme 
les épiceries, et ceux qui prolongent les sentiers aménagés dans les parcs et espaces verts, créant ainsi plus 
d’espace pour les loisirs et les transports et augmentant la connectivité du milieu. 

 Penser à des aménagements durables dans le temps qui favoriseront la pratique sécuritaire de la marche et du vélo 
nonobstant le contexte actuel. 

Il est important de prioriser la création d’environnements favorables aux populations vulnérables. Les données 
préliminaires liées à la COVID-19 montrent que les secteurs défavorisés et à densité élevée sont plus susceptibles d’être 
plus lourdement touchés (46,47). De plus, ces secteurs sont souvent caractérisés par un accès plus faible à des parcs et 
espaces verts. La mise en place d’aménagements est une opportunité d’augmenter l’accès à des lieux favorisant la 
pratique sécuritaire de la marche et du vélo tout en maintenant une distanciation physique (48). 

https://www.marchespublics-mtl.com/nouvelles/nos-mesures-de-securite-face-au-covid-19/
https://www.marchespublics-mtl.com/nouvelles/nos-mesures-de-securite-face-au-covid-19/
https://www.marchespublics-mtl.com/nouvelles/nos-mesures-de-securite-face-au-covid-19/
https://www.railstotrails.org/take-action/createsafeplaces/toolkit/
https://www.railstotrails.org/take-action/createsafeplaces/toolkit/
https://mobycon.com/wp-content/uploads/2020/05/FrKr-Berlin_Guide-FR.pdf
https://mobycon.com/wp-content/uploads/2020/05/FrKr-Berlin_Guide-FR.pdf
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Outils et ressources 
INSPQ (français) 

 Les aménagements cyclables : un cadre pour l’analyse intégrée des facteurs de sécurité 

 Planificateur cyclable 

Cadre législatif et réglementaire du Québec — MTQ (français) 

 Guide d’application rue partagée 

 Répertoire des panneaux de signalisation routière du Québec 

Vélo Québec (français) 

 Mesures temporaires pour les piétons et les cyclistes 

National Association of City Transportation Officials (NACTO) (anglais) 

 Des éléments sur les élargissements de trottoir, les projets pilotes, les fermetures de rue temporaire 

 Aménagement des pistes cyclables 

 Rue partagée 

 Répertoire des initiatives en temps de COVID-19 (Piétons, cyclistes, transport collectif) 

Mobycon (français) 

 Guide pratique pour la création de pistes cyclables temporaires. Créer un espace protégé pour le vélo en 10 jours. 

Ville de Montréal (français) 

 Programme d’implantation de rues piétonnes et partagées (français) : 

 Cadre de référence 

 Catalogue d’inspiration 

 Guide d’aménagement durable des rues de Montréal, fascicule 5. Aménagements piétons. 

Centre d’études et d’expertise sur les risques, l’environnement, la mobilité et l’aménagement (CEREMA) 
(français) 

 Idées pour des aménagements cyclables temporaires 

 Idées pour des aménagements piétonniers temporaires 

Pedestrian and Bicycle Information Center (anglais) 

 Actions locales de soutien à la marche et au vélo pendant la période du COVID-19 

Centre d’écologie urbaine de Montréal (français) 

 Des rues inspirantes 

 Urbanisme tactique 

Streetmix (français) 

 Plateforme collaborative pour l’aménagement urbain. Concevez, aménagez et partagez votre rue de quartier 

 

https://www.inspq.qc.ca/pdf/publications/925_AmePisteCyclablecorr.pdf
https://planificateur-cyclable.com/dev/
https://www.transports.gouv.qc.ca/fr/entreprises-partenaires/municipalites/rue-partagee/Documents/GuideApplication_RuePartagee.pdf
http://www.rsr.transports.gouv.qc.ca/
http://service-conseil.velo.qc.ca/Mesures-temporaires-pour-les-pietons-et-les-cyclistes
https://nacto.org/publication/urban-street-design-guide/interim-design-strategies/
https://nacto.org/publication/urban-bikeway-design-guide/
https://nacto.org/publication/urban-street-design-guide/streets/commercial-shared-street/
https://docs.google.com/spreadsheets/d/1xBf6gMAwNSzNTr0-CbK_uTA0ZapWGiOP58Dfn6qeC6Y/edit#gid=1511672872
https://mobycon.com/wp-content/uploads/2020/05/FrKr-Berlin_Guide-FR.pdf
http://ville.montreal.qc.ca/pls/portal/docs/page/transports_fr/media/documents/pirpp_cadre_reference_20170918_fr.pdf
http://ville.montreal.qc.ca/pls/portal/docs/PAGE/TRANSPORTS_FR/MEDIA/DOCUMENTS/CATALOGUEINSPIRATIONS_20180622.PDF
http://ville.montreal.qc.ca/pls/portal/docs/PAGE/TRANSPORTS_FR/MEDIA/DOCUMENTS/FASCICULE_5_AMENAGEMENT_PIETON.PDF
https://www.cerema.fr/fr/actualites/amenagements-cyclables-temporaires-confinement-quelles
https://www.cerema.fr/fr/actualites/quels-amenagements-pietons-lors-phase-deconfinement-0
http://pedbikeinfo.org/resources/resources_details.cfm?id=5209
https://cdn.ca.yapla.com/company/CPYO9qxj5LhP6vbo8lrLkiEO/asset/files/Documentation/Publications/COM_RQV_RC_2e%20edition-web_vf.pdf
https://urbanismeparticipatif.ca/outils/urbanisme-tactique
https://streetmix.net/
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Pratique sécuritaire de la marche et du vélo à l’extérieur 
en contexte de pandémie de COVID-19
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Avertissement

Les éléments présentés ci-dessous sont basés sur l’information disponible au moment de rédiger le présent document. Plusieurs des articles portant sur la COVID-19 cités dans ce document ont été publiés bien qu’ils n’aient pas fait l’objet d’une révision par les pairs. Des veilles scientifique et médiatique sont effectuées en continu afin d’actualiser, au besoin, les connaissances sur la COVID-19. De même, comme les directives de santé publique évoluent rapidement, les propos formulés dans ce document sont sujets à des mises à jour.

La décision de mettre en place des aménagements visant à favoriser les déplacements à pieds et à vélo dans le contexte de la COVID-19 revient aux autorités municipales. Celles-ci devraient toutefois consulter les directions régionales de santé publique pour tenir compte de l’épidémiologie de COVID-19 spécifique à chaque région.

Sommaire

Le présent document vise à donner des balises pour favoriser la pratique de la marche et du vélo, dans le contexte de pandémie COVID-19. Il rappelle les principaux bienfaits de l’activité physique sur la santé et les principes de base à respecter pour favoriser la pratique sécuritaire de la marche et du vélo. Le document présente aussi des initiatives prometteuses mises de l’avant par des municipalités au Québec, au Canada et ailleurs dans le monde pour favoriser la pratique sécuritaire de la marche et du vélo dans le contexte de la pandémie. Finalement, quelques ressources pertinentes pour soutenir la mise en place de ce genre d’aménagements sont énumérées ainsi qu’un aide-mémoire pour faciliter la prise en compte de certains éléments dans la réalisation de ceux-ci.

Messages-clés

C’est un fait reconnu que l’activité physique a des effets positifs tant sur la santé physique que sur la santé mentale pour toutes les tranches d’âge de la population. Par conséquent, il est primordial de continuer à faire de l’activité physique malgré le fait que certains aspects de notre vie soient perturbés.

La marche et le vélo sont des activités à promouvoir puisqu’elles constituent une activité de loisir et un mode de déplacement permettant de rencontrer les recommandations en matière d’activité physique quotidienne et les recommandations de distanciation physique prescrites dans le contexte de la pandémie.

Les recommandations pour la pratique de la marche et du vélo sont les suivantes : 

Il est recommandé de garder la plus grande distance possible entre les marcheurs et les cyclistes par mesure de précaution. 

Marcher ou rouler en groupe est contre-indiqué.

[image: ]

Bien planifier les trajets à parcourir. 
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Les principes à respecter dans les aménagements visant à favoriser la pratique sécuritaire de la marche et du vélo sont les suivants :

La réduction des volumes et de la vitesse des véhicules motorisés.

La réduction des points de conflit entre les usagers de la route.

La séparation du trafic.

La conception d’infrastructures indulgentes.

La conception d’aménagements dont il est facile d’anticiper la configuration.

Le développement d’un réseau interconnecté.

L'accessibilité à tous les utilisateurs.

Trois catégories d’aménagement temporaires peuvent être mises en place dans le contexte de la pandémie tout en respectant la plupart de ces principes soit :

Le repartage de l’espace sur la chaussée pour faire davantage de place aux piétons et aux cyclistes (corridors sanitaires).

La restriction partielle de l’accès aux véhicules motorisés en donnant priorité aux piétons et aux cyclistes (rues partagées).

La fermeture complète d’une rue à la circulation automobile.

Il est important de rappeler qu’il est essentiel que les infrastructures piétonnes et cyclables soient accessibles aux populations vulnérables.

Mise en contexte

La santé publique favorise la pratique récréative ou utilitaire de la marche et du vélo en raison de ses bienfaits sur la santé. Dans le contexte de la COVID-19, les déplacements à pieds et à vélo doivent pouvoir être faits en respectant la mesure de distanciation physique afin de réduire le risque de contagion (1,2)[footnoteRef:1]. Cette condition peut toutefois être difficile à mettre en place, particulièrement en milieu urbain, en raison de l’augmentation du nombre de piétons et de cyclistes en lien avec la pandémie et du type d’aménagements actuellement disponibles pour les déplacements à pieds et à vélo (3). [1: 	Distanciation physique : la distanciation physique est mesure de distanciation sociale. Au Québec, toute personne non dépistée pour la COVID-19 doit, à l’extérieur de son logis, respecter l’étiquette respiratoire et garder une distance d’au moins deux mètres avec quiconque ne vit pas avec elle (1).] 


Récemment, on a noté une réduction du nombre de véhicules motorisés et des déplacements en transport collectif. De plus, à certains moments et à certains endroits, on a observé une augmentation du nombre de piétons et de cyclistes se déplaçant pour des motifs de loisirs (4). Ceci a eu comme conséquences une saturation de certains lieux de pratique, donnant lieu à des comportements plus ou moins sécuritaires des piétons et cyclistes qui voulaient respecter la distanciation recommandée de deux mètres entre usagers. Ceci a amené plusieurs juridictions municipales au Québec, au Canada et ailleurs dans le monde à faire plus de place aux piétons et aux cyclistes par des aménagements temporaires (5,6).

À plus long terme, les experts prévoient un besoin d’espace considérable pour la pratique du vélo et de la marche, tant pour des fins de loisir que pour des fins de déplacement utilitaire. Il est en effet attendu que le transport en commun sera délaissé dans les grandes villes au profit de l’automobile ou des déplacements à pieds ou à vélo, en raison de la difficulté à respecter le deux mètres de distanciation physique et du risque accru de contamination qui pourrait en résulter (7,8). Signes précurseurs, en Chine, il semble que la vente de voitures soit en forte progression et que la congestion routière soit revenue à des niveaux de prépandémie (9–11). Dans ce contexte, la marche et le vélo représentent des possibilités intéressantes de remplacement à l’auto et aux modes de transports collectifs pour de courts déplacements. En conséquence, dans plusieurs villes européennes et quelques villes nord-américaines, le déconfinement s’est accompagné de propositions de plans de mobilité redonnant de l’espace aux cyclistes et aux piétons (12)

Objectifs

Ce document poursuit quatre objectifs :

Rappeler l’importance de promouvoir l’activité physique, dont la marche et le vélo, malgré le contexte de pandémie;

Énoncer les principes à respecter pour favoriser la pratique sécuritaire de la marche et du vélo;

Décrire des initiatives prometteuses mises de l’avant par des municipalités pour favoriser la pratique de la marche et du vélo dans le contexte de la pandémie;

Faire connaître des ressources disponibles pertinentes pour favoriser la mise en place de ce genre d’initiatives.

Rappel des bienfaits de l’activité physique, de la marche et du vélo

L’activité physique est maintenant universellement reconnue comme un contributeur important autant pour la santé physique que la santé mentale. Une pratique quotidienne est pertinente pour toutes les tranches d’âge de la population. Pour l’enfant, c’est le développement des habiletés motrices de base et l’apprentissage de l’interaction avec autrui qui en bénéficient. Chez l’adulte, l’activité physique contribue au contrôle pondéral ainsi qu’à prévenir l’apparition de maladies chroniques. Chez l’aîné, l’activité physique aide à préserver la masse musculaire et la densité osseuse, ce qui permet de prévenir les chutes et contribue à maintenir l’autonomie et à améliorer la qualité de vie (13). L’activité physique est également un agent socialisant important qui favorise la prévention de certains troubles mentaux courants comme la dépression et l’anxiété (14). Elle aide aussi au développement positif de l’image de soi (15), de l’estime de soi (16), de la confiance (17) et du bien-être (18). Il est donc primordial de continuer à faire de l’activité physique malgré le fait que certains aspects de notre vie soient perturbés par la pandémie. Pour y arriver, privilégier la marche et le vélo dans les déplacements représente une bonne stratégie.

Activités physiques : état de la situation

Un sondage réalisé récemment fait état de constats troublants relativement aux habitudes de vie des Québécois en temps de pandémie. De façon générale, les Québécois ont réduit leur pratique d’activité physique pendant le confinement (19). Ce constat n’a en quelque sorte rien de surprenant, car avant même qu’il soit question de pandémie des chercheurs ont remarqué que, lorsqu’un enfant ne va pas à l’école, il est moins actif physiquement, plus sédentaire et a une moins bonne hygiène de sommeil (20). En temps de confinement, les observations d’une étude menée à Vérone en Italie vont dans ce sens alors que des enfants ayant un surplus de poids ont vu leur volume d’activité physique diminuer de 2,5 heures par semaine et leur temps d’écran augmenter de 4,85 heures par jour. Les Canadiens âgés de 15 à 49 ans ont rapporté une augmentation de 66 % de leur temps de télévision et une augmentation de 35 % du temps passé à jouer à des jeux vidéos (21), ce qui contribue forcément à augmenter leur sédentarité. Il semble donc acquis que les gens en confinement bougent moins. Ainsi, dans l’optique d’un confinement prolongé ou même d’une seconde vague d’infection, il importe de trouver des moyens de rester actifs à court et à moyen terme d’autant plus que l’hypertension et le diabète de type 2 semblent être d’importants facteurs de risque de complications associées à la COVID-19 (22).

Dans une période où les sports intérieurs, d’équipe ou de contact sont proscrits et où l’utilisation des transports collectifs s’accompagne d’un risque de contagion, la marche et le vélo constituent des moyens sécuritaires et universels à notre disposition à la fois pour se déplacer et pour faire de l’activité physique. À cet effet, des chercheurs autrichiens recommandent que l’activité physique extérieure soit considérée comme un besoin essentiel à la santé de la population même en période de confinement. Ils recommandent à tous d’entreprendre une forme ou une autre d’exercice extérieur d’intensité basse à modérée. Plus spécifiquement, ils suggèrent le jogging léger, la marche nordique ou la marche en nature. Des activités de musculation sont également recommandées tant qu’elles peuvent être pratiquées à l’intérieur ou dehors à une distance sécuritaire des autres (23).

Pratique sécuritaire de la marche et du vélo et distanciation physique

Bien que le risque d’être infecté par le virus SARS-CoV-2 dans l’environnement extérieur soit considéré comme très faible particulièrement lorsque les mesures de distanciation physique sont respectées (2), il est essentiel qu’une personne pratiquant la marche ou le vélo observe les consignes sanitaires suivantes, et ce en tout temps (1) :

Se laver les mains souvent à l’eau courante et au savon pendant au moins 20 secondes.

Utiliser un désinfectant à base d’alcool s’il n’y a pas d’accès à de l’eau et à du savon.

Observer les règles d’hygiène lorsque l’on tousse ou éternue :

Se couvrir la bouche et le nez avec son bras afin de réduire la propagation des germes si vous n’avez pas de mouchoir de papier.

Jeter dès que possible un mouchoir en papier utilisé, et se laver les mains par la suite.

En présentant des symptômes[footnoteRef:2], en attente d’un test ou du résultat d’un test pour la COVID-19 ou atteinte de la COVID-19, une personne doit rester à la maison. Les consignes à suivre sont disponibles sur le site Internet : « Informations générales sur la maladie à coronavirus (COVID-19) ». [2: 	La liste des symptômes est disponible sur le site Internet suivant : https://www.quebec.ca/sante/problemes-de-sante/a-z/informations-generales-sur-le-coronavirus/#c46469.] 


En sortant de chez soi, maintenir autant que possible une distance d’au moins deux mètres avec les autres personnes qui ne vivent pas sous son toit.

Éviter le contact direct pour les salutations, comme les poignées de main, et privilégier l’usage de pratiques alternatives en gardant la distance d’au moins deux mètres.

Il pourrait être envisagé de porter un masque ou un couvre-visage lorsque la distance de deux mètres ne peut être respectée et que l’activité physique est d’un faible niveau d’intensité (ex. : marche d’un pas lent ou modéré)[footnoteRef:3] (2,24). Toutefois, certaines précautions sont de mise pour garantir l’efficacité de cette mesure. Pour plus de détails sur ces précautions, ainsi que sur les consignes en lien avec le port du couvre-visage dans la population générale, veuillez consulter le document de l’INSPQ à cet effet et le site du gouvernement du Québec portant sur les informations générales sur la maladie à coronavirus (COVID-19). [3: 	Le port du masque ou d’un couvre-visage chez les cyclistes ou les personnes pratiquant une activité physique plus intense à l’extérieur (p. ex. : course à pied, faire du vélo à vive allure) peut représenter un certain nombre d’inconvénients en affectant l’entrée d’air et en provoquant de la sudation augmentant ainsi les sécrétions nasales ce qui rendra le masque ou le couvre-visage humide et moins efficace.] 


Marcher et rouler à vélo en contexte de distanciation physique

Des recommandations spécifiques ont été émises pour les pratiques du vélo et de la marche. Sans surprise, marcher ou rouler en groupe est contre-indiqué. De manière générale, il faut à tout prix éviter les regroupements (25). Il est recommandé de garder la plus grande distance possible entre les marcheurs et les cyclistes par mesure de précaution (2). Bien planifier les trajets à parcourir est sans doute la meilleure façon d’y parvenir.

Lors du déplacement, il faut éviter de se toucher le visage ou de toucher à des objets inutilement. À cet effet, plusieurs municipalités ont modifié le mode de gestion des feux pour piétons afin d’éviter à ceux-ci d’avoir à appuyer sur le bouton d’appel (26).

Il faut privilégier les moments et les parcours où l’achalandage est moindre. Dans le cas des déplacements utilitaires, s’il est difficile de choisir un moment avec moins d’achalandage, il est préférable d’opter pour les trajets les plus courts et utiliser le réseau des ruelles peut constituer une solution à la fois efficace et agréable pour limiter l’exposition au virus (27). S’il y a achalandage, le port du couvre-visage pour déplacement à pied ou à vélo pas très intense pourrait aussi contribuer à diminuer le risque de transmission virale par les personnes potentiellement infectées (24). Il est important de rappeler que l’utilisation du couvre-visage vise essentiellement à protéger les autres et qu’il ne constitue pas une protection pour soi-même. C’est pourquoi le port d’un couvre-visage ne devrait pas se substituer aux mesures d’hygiène et de distanciation physique présentement en vigueur (2).

Il est également important d’éviter les rapprochements physiques. Pour dépasser ou croiser un autre piéton ou cycliste, il est souhaitable de maintenir la distance de deux mètres si les conditions de sécurité le permettent. Aussi, il est recommandé de ne pas marcher rapidement, courir ou faire du vélo immédiatement derrière une autre personne. Si cela devient impossible, il est préférable de limiter la durée et de moduler sa distance avec la personne devant de façon proportionnelle à la vitesse de son déplacement pour éviter d’être dans la trajectoire de gouttelettes en suspension dans l’air. Autrement, un arrangement de type côte à côte ou de biais est à privilégier après avoir pris en compte la direction du vent[footnoteRef:4]. [4:  	À notre connaissance, il n’y a pas d’étude qui a permis d’évaluer le risque infectieux des gouttelettes émises dans l’air extérieur par des individus pratiquant une activité physique. Une étude a modélisé l’aérodynamique de la dispersion des gouttelettes chez les marcheurs et les coureurs et démontrait que ces dernières pouvaient se propager bien au-delà de deux mètres (28). Toutefois, cette étude n’a pas été évaluée par les pairs, et les résultats présentés proviennent de données modélisées qui ne tiennent pas compte du pouvoir infectieux de ces gouttelettes dispersées dans l’air (2).] 


Les activités physiques de haute intensité comme la course et le vélo sont susceptibles de favoriser l’émission de gouttelettes. D’autres organismes de santé publique recommandent de garder la plus grande distance possible, particulièrement dans le cas d’un coureur ou d’un cycliste (28), ou encore de pratiquer le vélo et la course à pied, autant que possible, dans des zones à faible densité de population ou dans des espaces réservés (29).

Si deux usagers se croisent dans un contexte où l’aménagement est défavorable à la distanciation physique, il est proposé de marquer une pause pour que l’un d’entre eux se mette temporairement à l’écart. Ainsi, il est préférable de circuler en portant son regard au loin de manière à pouvoir moduler sa vitesse de déplacement en fonction de celle des autres usagers. Cela permettra de mieux planifier les manœuvres de dépassement et de croisement de manière à respecter les distances prescrites et la sécurité et cela, même en période d’arrêt aux intersections.

Ultimement, les marcheurs et les cyclistes devraient faire preuve de patience et de civisme dans un contexte où les habitudes des gens et l’environnement bâti sont en période de changement.

Le vélo partage

L’utilisation de vélos partage appelle une grande prudence. Des lingettes antiseptiques doivent être passées sur toutes les parties du vélo susceptibles d’avoir été touchées par l’utilisateur précédent. Celles-ci doivent être jetées immédiatement après usage. Éviter de se toucher le visage, se laver les mains avec de l’eau et du savon ou un gel alcoolisé immédiatement avant et après l’utilisation du vélo-partage est également essentiel (30).

Aménagements pour favoriser une pratique sécuritaire de la marche et du vélo : principes de base

Les mesures environnementales visant à sécuriser les infrastructures de transport ont démontré leur efficacité au Québec comme ailleurs. Ces mesures sont dites passives, parce qu’elles requièrent peu ou pas de participation de la part de l’individu à protéger, entraînent des changements durables qui protègent en tout temps tous les individus, peu importe leur âge, leur sexe, leur état de santé, leurs comportements ou leur niveau socioéconomique (31–33).

Les mesures environnementales visent à réduire la vitesse et les volumes de véhicules motorisés ainsi que les points de conflits sur le réseau routier pour diminuer l’incidence et la gravité des traumatismes, et favoriser du même coup la pratique de la marche et du vélo. S’ajoutent à ces principes de sécurité la séparation des trafics, les infrastructures indulgentes, la prévisibilité, l’approche réseau et le design universel.

La réduction des volumes et de la vitesse

[bookmark: _Hlk488653947]L’incidence des collisions avec blessures et la gravité des blessures chez les piétons et les cyclistes augmentent avec la vitesse et le volume de véhicules motorisés (exposition). Les infrastructures doivent donc maximiser les réductions de la vitesse et du volume des véhicules motorisés par différents aménagements (ex. : des zones à faible limite de vitesse, des mesures d’apaisement de la circulation et des mesures de déviation de la circulation) (31).

La réduction du nombre et du niveau de risque des points de conflit

Aux intersections, en particulier celles ayant des volumes élevés de cyclistes et de piétons, des aménagements doivent non seulement réduire la vitesse des véhicules motorisés, mais aussi les conflits entre les usagers (ex. : zone avancée pour cyclistes, traverses colorées et surélevées, refuge central pour les piétons) (34).

La séparation du trafic

Lorsque les volumes et la vitesse sont élevés, il est fortement conseillé de séparer les piétons et les cyclistes de la circulation de véhicules motorisés au moyen d’aménagements physiques (34).

Infrastructures indulgentes

Ce principe consiste en l’intégration d’aménagements qui tiennent compte de la probabilité que les usagers commettent des erreurs. Par exemple, pour séparer les vélos du trafic motorisé, il est recommandé de choisir des solutions qui ne mettront pas en danger les usagers en cas d’impact (ex. : utilisation de bollards plutôt que de barrières de sécurité pour délimiter une zone cyclable) (32).

Prévisibilité

Ce principe s’appuie sur le fait que tous les usagers de la route devraient savoir à quoi ils peuvent s’attendre en circulant et pouvoir facilement anticiper la configuration de la route et ce qui la délimite, de façon à être en mesure de détecter puis d’éviter à temps les situations dangereuses (35).

Approche réseau

Les réseaux cyclables et piétons interconnectés sont les plus susceptibles de favoriser des déplacements fluides et permettre d’accéder à des services essentiels. La connectivité des réseaux est l’une des caractéristiques liées à une pratique plus importante de la marche et du vélo (35,36).

Design universel

Le design universel vise à rendre les aménagements cyclables et piétonniers accessibles pour tous les utilisateurs, plus particulièrement pour les personnes à mobilité réduite. Ces aménagements doivent requérir peu d’effort physique de la part des utilisateurs. De plus, ils doivent être sécuritaires et facilement adaptables à tous (37).

Aménagements pour favoriser une pratique sécuritaire du vélo et de la marche en temps de COVID-19 

Les enjeux de sécurité et de santé liés à la pratique de la marche et du vélo en période de pandémie demandent aux municipalités de faire preuve de réactivité et de créativité pour réaménager leurs rues. Plusieurs municipalités à travers le monde se sont ainsi inspirées de l’urbanisme tactique pour réaménager leurs rues et faire plus d’espace aux piétons et aux cyclistes (38–40). Ces initiatives de réaménagement de la voie publique peuvent être regroupées en trois catégories soit :

Le repartage de l’espace sur la chaussée au profit des piétons et des cyclistes.

L’aménagement de rues partagées.

La fermeture de rue à la circulation automobile ou la piétonnisation complète de la rue.

Ces types d’aménagements visent à redistribuer l’espace de chaussée originalement attribué à la circulation automobile au profit des modes actifs. Ces projets d’aménagements temporaires devraient être réalisés par des autorités compétentes ayant une bonne connaissance du contexte local et pouvant s’assurer de respecter les principes de sécurité énoncés à la section 5. Un plan de mobilité temporaire qui tient compte des réseaux existants (rues, pistes cyclables, trottoirs ou chemins piétonniers) s’avère donc nécessaire. Ce plan permet d’assurer la cohérence des actions à mettre en place et de faciliter le retour à la normale, si jugé nécessaire.   En plus des étapes de réalisation et de mise en chantier, un volet communication avec les citoyens est à prévoir pour leur annoncer les changements à venir.

Urbanisme tactique

Ce concept est utilisé pour créer des solutions temporaires d’aménagement par la mise en place d’actions rapides, à petite échelle et à faible coût. Il peut impliquer, à différents degrés, la participation citoyenne. Ce genre d’intervention permet de tester des aménagements avec les défis qu’impose le contexte d’implantation, de les modifier au besoin et de les rendre, ou non, pérennes après essai. L’urbanisme tactique est donc une avenue intéressante pour pallier rapidement le manque d’espaces piétonniers et cyclables, permettre la distanciation physique et s’assurer que les déplacements demeurent sécuritaires (41).

Le repartage de l’espace sur la chaussée pour faire davantage de place aux piétons et aux cyclistes

Cette première option, qui porte aussi le nom de corridor sanitaire, consiste à retrancher une ou plusieurs voies de circulation automobile ou de stationnement et à redistribuer cet espace en des corridors distincts et sécurisés pour les piétons et les cyclistes (42).

Contexte d’implantation

Ce type de repartage peut se réaliser sur une rue locale, collectrice ou artérielle. Cette option peut s’avérer judicieuse sur une rue où il y a peu ou pas d’espace piétonnier ou cyclable désigné et où l’on souhaite maintenir la circulation de véhicules motorisés, par exemple pour maintenir le transport en commun ou la livraison sur une rue commerciale. Dans le cas d’une rue à double sens où l’emprise de la chaussée est réduite, il pourrait être décidé de modifier le sens de la circulation en ne maintenant qu’une seule voie.




Exemples d’ici et d’ailleurs

		Repartage de la chaussée

		



		La ville de Châteauguay a coupé la voie de circulation en direction sud du boulevard Salaberry Sud longeant la rivière Châteauguay pour la rendre accessible aux piétons et aux cyclistes.

		[image: ]

Source : Michel Thibault, 
Le Soleil de Châteauguay.



		La ville de Westmount a été proactive pour faciliter les mesures de distanciation physique des piétons et des cyclistes. Des voies de stationnement ont été retranchées sur plusieurs rues au profit des piétons (les piétons ont été invités à suivre le sens de la circulation sur les rues à double sens et à utiliser le trottoir ouest pour aller au sud et le trottoir est pour aller au nord). https://westmount.org/en/covid-19-walking-in-the-same-direction-to-save-lives/

		[image: ]

Source : Madeleine Borgeat



		De grandes villes comme Paris et Berlin ont décidé de retrancher de l’espace de circulation sur la chaussée pour ajouter des kilomètres à leur réseau de piste cyclable. Ci-contre, une des pistes cyclables temporaires de la ville de Berlin. https://mobycon.com/wp-content/uploads/2020/05/FrKr-Berlin_Guide-FR.pdf

		[image: ]

Source : https://qimby.net/cache/bf4fb480/av600b021d22bf0d296c7.jpeg





Note concernant la sécurité

Comme mentionné précédemment (section 5), cette option d’aménagement nécessite une séparation physique entre les voies de circulation et les espaces dédiés aux modes actifs étant cohérente avec les caractéristiques de l’environnement bâti. Par exemple, si la vitesse de circulation adjacente aux voies cyclables et piétonnes est rapide, il est préférable d’utiliser des séparations robustes pour mieux protéger les usagers vulnérables.

La rue partagée

Le ministère des Transports du Québec définit la rue partagée comme : « ...un chemin public, ou une partie de celui-ci, sur lequel certaines règles de circulation sont modifiées pour donner la priorité aux piétons et assurer leur sécurité. En plus de la présence d’une signalisation, les aménagements permettent aux usagers de déceler, de façon instinctive, que le partage de la chaussée y est particulier. » (43).




Contexte d’implantation

Bien que le choix de l’emplacement relève des municipalités, le guide d’application fourni par le MTQ précise que l’aménagement d’une rue partagée devrait se faire sur une rue locale, présentant un faible débit de circulation, hors des routes de camionnage ou de transport collectif et hors des zones scolaires (43). Ce choix d’aménagement se prête bien sur une rue étroite où la géométrie de rue ne permet pas à tous les usagers d’avoir un espace désigné et où il est commun pour les piétons de marcher sur la chaussée.

Exemples d’ici et d’ailleurs

		Rue partagée

		



		La ville de Vancouver a partiellement fermé la route située dans le parc Stanley en laissant un droit d’accès aux véhicules d’urgence, aux employés du parc, à une ligne de bus ainsi qu’aux résidents. https://vancouver.ca/streets-transportation/covid-19-coronavirus-road-closures.aspx

		[image: ]

Source : https://flic.kr/p/2iQ3JiS



		Soucieuse du nombre de piétons affluant dans le quartier du Vieux-Boucherville, la ville a fermé une section du boulevard Marie-Victorin à la circulation automobile en maintenant un accès à la circulation locale.

		[image: ]

Source : Journal La Relève



		La rue Maisonneuve dans la ville de Westmount a été transformée en rue partagée pour faciliter les déplacements des piétons et des nombreux utilisant la piste cyclable. https://westmount.org/en/covid-19-walking-in-the-same-direction-to-save-lives/

		[image: ]

Source : Madeleine Borgeat





Note concernant la sécurité

En temps normal, une rue partagée doit être signalée par le panneau normalisé indiquant aux usagers qu’ils se trouvent sur une rue partagée et que la vitesse de circulation y est limitée à 20 km/h. L’aménagement doit intuitivement suggérer une réduction de la vitesse de circulation et une vigilance accrue pour l’automobiliste. Dans le contexte actuel, il peut être ardu de créer rapidement un aménagement répondant à ces critères. Ceci peut être fait en limitant l’accès à la circulation locale seulement et en resserrant la voie de circulation avec du mobilier urbain, par exemple par l’ajout de bollards amovibles (43).

La fermeture complète d’une rue à la circulation automobile pour la réserver aux piétons et aux cyclistes

Ce type d’aménagement implique la restriction d’accès à la circulation automobile et une volonté d’y privilégier les piétons et les cyclistes. La rue peut être réservée aux modes actifs en tout temps, mais il est aussi possible de définir une plage horaire de fermeture complète à la circulation automobile lorsqu’il est reconnu que beaucoup de piétons et de cyclistes y affluent à un moment précis (44,45).

Contexte d’implantation

La rue réservée aux piétons et aux cyclistes peut être réalisée sur plusieurs types de rues, mais l’aménagement est plus facile à mettre en place sur une rue qui ne fait pas partie du réseau de camionnage ni du réseau de transport collectif. La rue piétonne convient bien à des rues adjacentes à des milieux drainant un grand volume de piétons et de cyclistes (p. ex. en bordure d’un parc, d’un marché public, d’une université, etc.).

Exemples d’ici et d’ailleurs

		Fermeture complète

		



		La ville de San Francisco a fermé la rue John F. Kennedy dans le parc du Golden Gate pour permettre aux piétons et cyclistes de garder leur distance https://www.sfexaminer.com/news/sf-to-close-jfk-drive-in-golden-gate-park-to-vehicles-for-safe-distancing-exercise-space/

		[image: ]

Source : https://flic.kr/p/2iQuZut



		Vancouver ferme l’avenue Beach à toute circulation automobile https://vancouver.ca/streets-transportation/covid-19-coronavirus-road-closures.aspx

		[image: ]

Source : https://flic.kr/p/2iQ5pFU



		Le pont Charlevoix dans l’arrondissement Le Sud-Ouest à Montréal est entièrement fermé à la circulation motorisée afin de permettre aux piétons de traverser le canal de Lachine et aux cyclistes de regagner la piste cyclable située de part et d’autre du canal.

		[image: ]

Source : Ariane St-Louis



		La corporation des Marchés publics de Montréal a pris des mesures pour faciliter la distanciation physique aux marchés Jean-Talon et Atwater en fermant l’accès aux véhicules motorisés sur les rues adjacentes aux marchés durant les heures d’ouverture. https://www.marchespublics-mtl.com/nouvelles/nos-mesures-de-securite-face-au-covid-19/

		[image: ]

Source : Ariane St-Louis





	

Note concernant la sécurité

Il est impératif de valider la possibilité d’une fermeture de rue à la circulation automobile auprès des services d’urgence locaux avant de mettre en place le projet. La circulation des cyclistes peut être permise à basse vitesse sur une rue piétonne, mais dans le cas d’un grand débit de cyclistes une voie réservée à la pratique du vélo peut s’avérer plus sécuritaire.

Aide-mémoire pour les aménagements

Cet aide-mémoire est une adaptation de la boîte à outils présentée sur le site Internet de l’organisme américain Rails-to-Trails Conservancy et d’un guide de l’organisme Mobycon portant sur la création d’un espace protégé pour le vélo en 10 jours.

Autant que possible suivre les principes de base pour assurer la sécurité des piétons et cyclistes (réduire les volumes, la vitesse, les conflits, séparer le trafic, intégrer des mesures indulgentes et mettre en place un réseau intégré).

S’assurer autant que possible de répondre aux normes du ministère des Transports du Québec.

Repérer les secteurs où les flux de piétons et de cyclistes sont élevés.

Repérer les secteurs où il existe un risque pour la sécurité des personnes qui se déplacent à pied ou à vélo, en particulier les endroits qui ne sont pas séparés de la circulation automobile.

Privilégier la transformation des rues qui sont déjà utilisées pour des évènements ponctuels (ex. : vente trottoir ou festival) et celles à proximité des parcs et espaces verts afin d’accroitre l’accessibilité à ces milieux.

Si possible, appuyer les décisions d’aménagement sur des données de comptage de circulation. Les données de comptage de la circulation des véhicules motorisés peuvent être utilisées pour relever les itinéraires à faible débit de trafic susceptibles d’être des bons choix d’aménagements pour favoriser la distanciation physique.

Créer des réseaux interconnectés permettant de faciliter l’accès à des commerces essentiels de proximité, comme les épiceries, et ceux qui prolongent les sentiers aménagés dans les parcs et espaces verts, créant ainsi plus d’espace pour les loisirs et les transports et augmentant la connectivité du milieu.

Penser à des aménagements durables dans le temps qui favoriseront la pratique sécuritaire de la marche et du vélo nonobstant le contexte actuel.

Il est important de prioriser la création d’environnements favorables aux populations vulnérables. Les données préliminaires liées à la COVID-19 montrent que les secteurs défavorisés et à densité élevée sont plus susceptibles d’être plus lourdement touchés (46,47). De plus, ces secteurs sont souvent caractérisés par un accès plus faible à des parcs et espaces verts. La mise en place d’aménagements est une opportunité d’augmenter l’accès à des lieux favorisant la pratique sécuritaire de la marche et du vélo tout en maintenant une distanciation physique (48).

Outils et ressources

INSPQ (français)

Les aménagements cyclables : un cadre pour l’analyse intégrée des facteurs de sécurité

Planificateur cyclable

Cadre législatif et réglementaire du Québec — MTQ (français)

Guide d’application rue partagée

Répertoire des panneaux de signalisation routière du Québec

Vélo Québec (français)

Mesures temporaires pour les piétons et les cyclistes

National Association of City Transportation Officials (NACTO) (anglais)

Des éléments sur les élargissements de trottoir, les projets pilotes, les fermetures de rue temporaire

Aménagement des pistes cyclables

Rue partagée

Répertoire des initiatives en temps de COVID-19 (Piétons, cyclistes, transport collectif)

Mobycon (français)

Guide pratique pour la création de pistes cyclables temporaires. Créer un espace protégé pour le vélo en 10 jours.

Ville de Montréal (français)

Programme d’implantation de rues piétonnes et partagées (français) :

Cadre de référence

Catalogue d’inspiration

Guide d’aménagement durable des rues de Montréal, fascicule 5. Aménagements piétons.

Centre d’études et d’expertise sur les risques, l’environnement, la mobilité et l’aménagement (CEREMA) (français)

Idées pour des aménagements cyclables temporaires

Idées pour des aménagements piétonniers temporaires

Pedestrian and Bicycle Information Center (anglais)

Actions locales de soutien à la marche et au vélo pendant la période du COVID-19

Centre d’écologie urbaine de Montréal (français)

Des rues inspirantes

Urbanisme tactique

Streetmix (français)

Plateforme collaborative pour l’aménagement urbain. Concevez, aménagez et partagez votre rue de quartier
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